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Page du Roi en sa petite Ecurie. en i762.

Le premier auteur connu, où commence la filiation, est

I. Robin, a<tà< Robert DES CuAMPS, Ecuyer, Seigneur d'Esnitot, de Ca-

bours, etc., lequel obtint, le 28juillet 1437, des lettres du roi Charles VU. par
lesqt.elles ce monarque lui fit don, jusquesà la valeur de 500 livres tournois,
de tous les biens qui appartenaient à Jean et Simon de la Motte, demeurant
à Rouen, dans le Vicomté de Montivilliers, sur lesquels ils avaient été
confisqués pour avoir favorisé le parti des Anglais. «Savoir faisons, dit

» ce prince, que nous, ce considéré les bons et agréables services que
» nostre amé Robin DES CuAMt's nous a faiz, tant en la réduction en notre.
» obéissance de nostre pais de Caux, comme à la prinse de aostre ville de

» Harneu, ayant aussi regart et considéracion aux pertes et dommages

» que a locasion de nostre service party et querelle il a euz et soustenuz,
» etc., etc. »

tt fut Lieutenant pour le Roi au gouvernement de Moutivilliers, sous
Jacques de Brézé et le Comte de Maulévrier, ainsi qu'il appert d'un acte du
20 août i46S, où il est dit « qu'il avait été mandé pour le service du Roi,

» comme tous les nobles et autres tenants fief dans le duché de Normandie.

» mais, qu~excerçant la charge de Lieutenant à MontiviUiers, place forte à

aison noble etancienne,det'é)ectiondeMonti~i)!iers,qui

a été maintenue par jugement du i2 août i6o7, et s'est
divisée en un grand nombre de branches qui, toutes,
sont éteintes actuellement, sauf celle ME BotSMÉMUT.

Pour établir la généalogie de cette famille, nous tious
sommes servi des documents qui ont été fournis à

d'Hozier, juge d'armes de France, pour les preuves de

François-Adrien DES CttAMps nE BotsnEBERT, reçu

1
DES CHAMPS

DE GRENGUES, DE COSTECOSTE, DE BOISHÉBERT, ETC.

ARMES D'~rye~, d~oM perroquels de sinople jU<MMM<, coM<oM~M, onglés et
becqués de gueules.. Couronne de ~ar~MM



» garder et étant par là tort occupe, il n'avait pu se soumettre a ce mandc-

» ment et avait fait comparaître en sa place Jean nKsCïïAMPs, son nt! »

De son mariage, contracté en i4!t7 avec Perrette DE CABomm. sont nés

1" Jean, qui suit
2" Adam, auteur de la branche de Grengues, rapportée ci-dessous;
3" Robert DmCHAXM. qui acheta le fief noble d'Escures, le 3 décembre 1509.

Il. Jean DEs CHAMPS, Ecuyer, Seigneur d'Esnitot, comparut, comme it

a été dit plus haut, au ban des nobles de la province de Normandie,convoqués

pour le service du Roi, et il obtint, suivant le même acte du 21 août 146S,
cité à l'article de son père, un congé du Comte de Mautévrier, pour s'en
retourner à Harueur, où il était occupé au service du Roi, avec un pouvoir
d'exercer,en l'absence de son père, la charge de Lieutenant au gouvernement
de MontiviHiers. It épousa, te 5 juillet iSOi, demoiselle Marguerite M
Pt.AtMBLEU,dont it eut

!H.– François MsCnAMps, Ecuyer, Seigneur d'Esnitot, de Bennetot, de
Roquefort, etc., qui fut marié, avant le 7 novembre iS88, avec demoiselle
Françoise nE L.AMAHE, fille de noble homme Nicolas, Seigneur de Mont.
l'Evêque, etc. H ne vivait plus le 13 mars IS72 nous ne donnerons p:)s !a

descendancede cette branche qui, du reste, est, éteinte

BRANCHE DES SEIGNEURS DE GRENGUES ET DE BOtSHËBERT.

Il. Adam nES CHAMPS, Ecuyer, Seigneur de Grengues, qualifié (~on-

seiller en Cour-laye, dans un acte du 5 juillet i80i, était Procureur du Roi

en la Vicomté de Montivilliers, le 12 juin i82i, ctestmorUeiS février 1M4.
De son mariage avec demoiselle Marie n'EscKÉDNTOT, il eut

III. Pierre DES CnAMps, Ecuyer, Seigneur de Grengues et de Loriot,
Procureur du Roi en la Vicomté de Montivittiers, après la mort de son père,
charge dont il se démit en 1566, en faveur de Jean Tirel, Ecuyer. licencié en
droit et avocat au Parlement, son cousin-germain, tt a épousé demoiselle
Marie DE L~MAME, fille atnéc de Nicolas,-dénommé plus haut, et il mourut le
4 septembre i573, taissantde son mariage



1" Guillaume MM CMAttM. Ecuyer. Seigneur de BeuzevtHe-la-GuerMd, lequel
était nous la tutelle de son père, !e f novembre <555, et mourut le 15
juilletl5<!4;

2° Antoine, qui continue la descendance
Perette OM CH*MM, mariée, le 24 octobre IS61, à noble homme FrançoisLt:

l'oNCNm,Ecuyer, Seigneurde Limezy.

IV. Antoine ncs CMAMPs, Ecuyer, Seigneur de Grengues, de Beuzeville-
ta-Guérard et du Mont-Lévesque en partie, épousa, par contrat du 2 janvier
I56S, demoiselle Marie LE GnAKn, fille de noble Charles, Ecuyer, Seigneur
de Lattaye, et, en secondes noces, il a épouse, le 25 novembre i57S, dame
Marie OE BA)H.EUL, veuve de noble homme Charles Le Bouteiller, Seigneur
de la Bouteillerie. Le 3 janvier i569, il reçut l'aveu d'Hector d'Herbou-
ville, pour plusieurs héritages que cetui-ci possédaitdans la mouvance de la
Seigneuriede Beuzevitte-ta-Guérard, et, te 4 septembre 1S73< il vendit te fief

et la seigneurie de Grehgues. II mourut le 30 août 1603, ayant eu de son
premier mariage plusieurs enfants, entre autres

1" Cnarles, qui continue la descendance;

Et du deuxième lit

2° Antoine DU CnAttM, dénommé dans un acte de partage, et marié à Marguerite
DE BEKNETOT;

3* Nicolas DES CxjmM, Ecuyer, Seigneur de Loriot, mort sans postérité.

V. CharlesUES CHAMPS, Ecuyer, Seigneur de Boishébert,de Beuzeville-
la-Guérard et autres lieux, obtint, le 26 février IS98, deux certificats, l'un
du Lieutenant-Génératpour le Roi au bailliage de Caux, et l'autre du Duc de
Montpensier, portant qu'il avait servi Sa Majesté en ses armées avec arm~
e; ~u~a~cs coMvcna&~esà sa qualité. Il rendit aveu au Roi, le 22 mars 1602,

pour le fief de Boishébert, relevant de Sa Majesté, à cause de sa Vicomte de
Caudebec, et mourut le i2 janvier- i62t. !t avait épousé, par contrat du 28
avril 1586, demoiselle Suzanne LE Bo~TEtLLER, fille de Charles, dénommé
plus haut, et de dame Marie DE BAtLLECL, sa belle-mère; il en eut les deux
fils ci-après

l" Antoine, qui suit
2" Adrien ma CHAMM, Ecuyer, Seigneur de la Bouteitlerieet du Roquetort, lequel

obtint, le 10 octobre 1635, du Sieur de la Maillerayp, Li~uteMat-Géneral
du gouvernementde Normandie, un certificat constatantqu'il a'était rendu.
avec son frère Jean, à l'Assemblée de la uoblesae du bailliage de Gisors,
le 3 août i035.



D'un second mariage,qu'il contracta avecnobte demoisetteJeanne AssEux,
sont issus

l* Jean Dis CHAMPS, tige de la branche des Soigneurs de Costccoste, rapportée plus
loin;t

2" Isabeau DES CHAMM, mar~ëe.en 1612, à Pierre CLOUET, Seigneur de Rucquetnare,
Conseiller du Roi au siège pn sidial de Caudebec;

3° Suzanne, mariée a Jean Ms PoxMAM, Ecuyer (Voye:! sa notice, page 048)

4" Charlotte, qui épousa, par contrat du 18 avril 1S2I, Guillaume DE CoMpotxcrz,
Ecuyer, Sieur du Bosquenai, Lieutenantde l'élection de Montivittiers;

~o Marguerite, mariée, en i688, )tJ<-nn LE CAKU, Sieur deFresderuc;
<)" Marie DEsCHAMps.~en religion Sœur Sainte-Joacltim,morte au Canada, ngée de

81 ans, Supérieure de l'Hôpital de Québec.

VI. Antoine DES CMAMt's, Ecuyer, Seigneur de Roishébert, du Mont-
Lévesque, du fief Anceliu, etc., servit en qualité de gentithomme volontaire
dans les armées du Roi, sous la conduite du Duc de Longueville,et a épouse,
le 12juiHet t633, demoiselle FrançoiseDE PELLeroT, SHe de N. de Pel-
tetot, Seigneur de Fréfossé, et de Marie M CLERCY. Il fit son testament le 9
août 1636, voulant être inhumé dans techœurdet'égtise d'ÉnvronviHe.à à
côté de son père et de plusieurs autres de ses parents, et mourut le 28 dé-
cembresuivant, laissant de son mariage le fils qui suit

Vtl.–Jean-BaptisteDES CHAMPS, Chevalier, Seigneur de Boishebert, de
Beuxevitte-ta-'Guërard, d'Envronville, etc., fut mis en tutelle le 3 février <637,

sous la garde noble d'Adrien des Champs, son oncle, lequel obtint, au nom
de son pupitte, le 7 mars 1642, une décharge de'MM. Paris et Pascal, com-
missaires députés pour la confirmation des francs-Gefs, et eut main-tevée de
la saisie faite sur le fief de Boishébert. Ainsi qu'il appert d'un congé qu'il
obtint du Maréchal de Turenne, il servit en qualité de volontaireau régiment't
du Roi, et la chambre souveraine, établie pour la liquidation des droits de
francs-fiefs et nouveaux acquets, l'a déchargé, comme étant Noble de race, du
paiementdes taxes mises sur son fief, par acte des 2 septembre 1656 et 21

novembre 1659. H est mort le 28 ~septembre 1662, laissant de sa femme,
Marie-Etisabeth BnËTEL, fille de Messire-Charles,Chevalier, Conseitter au
Parlement de Rouen, quatre filles en bas âge et le fils qui suit

VH1.–Raout DES CnAMPs, Ecuyer. Seigneur des Landres, du Roishébert,
de Mont-Lévesque et autres lieux, né en 1657. H obtint de M. Barin de la

Galissonnière,Intendant de la généralité de Rouen, conjointement avec Jean
des Champs, son grand-oncle,un jugementde maintenuede noblesse, en date
du 12 août 1667. (L'expédition de ce jugement, où sont relatés tous tes



actes qui nous ont servi à établir ce qui pr~ède, existe auxaMhives de la

famille.)

<

BRANCHE DES SEIGNEURS DE COSTECOSTE,

p~s DE BOISHEBERT

(Seule existante)

VI. -v Jean Ms CHAMPS, Ecuyer, Seigneur de Costecoste, de Montaubert,
des Landres, troisième fils de Chartes des Champs, Sieur de Boishébert
et de Suzanne Le Bouteiller, fut nommé Gentilhomme ordinaire de la
Chambredu Roi le 14 janvier d729, en considération des services que lui et
ses ancêtres avaient rendus au Roi et à ses prédécesseurs. Il épousa, par
contrat du 3 juin 1626; reconnu le 23 décembre i656, demoiselle Elisabeth

DE BA)N, et mourut le 9 août i677, laissant neuf entants

1. Charles M~ CnAMM, mort célibataire;
2° Antoine,religieuxbénédictin. mort avant le 1" août 16TfO;

3" Adrien, qui continue la descendance
4° Jean-Augustin,Ecuyer, Seigneur de Costecoste, Chevalier-Commandeurdes

Ordres royaux et militaires de Notre-Dame du Mont-Carm~let de Saint-
I~azare de Jérusalem,par preuves faites en 1684, Gentilhommeordinaire de
S. A. S. le prince de Condé. II obtint, par lettres de provision du 23 mars
1685, la Commanderie de Dampmartin (Grand-Prieuré de Normandie),en
considération d~s bous et loyauxservices qu'il avait rendusau Roi dansses
armées, et est mort a Paris le 28 février t68'7

5" Jeau-Baptiste-Fnncois DES CnAMK, Chevalier, Seigneurde la Bouteillerie,Major
commandantJ« rille de Québec, lequel eut quatre Cla de son mariage avec
demoiselleAnm de savoir

A. ChMA Prêtre chtmomede l'égliseparoissiale de Québec ~NouveUe
Fr.nce);

B. Louis, Chevalier, Sieur de Boishébert, Enseigne, puis Lieutenant
dune compagnie des troupes de la marine, entretenues au
Ctun tda

C. Pierre mort religieux au Couventde la Trappe;
D. Nicola;.Chanoine de l'églisecathédrale de Toumay (en Flandres).

qui testa le 11 novembre I6C5

6" Et quatre filles, tM)n mariées.

VII. Adrien nRS CHAMPS, Chevalier, Seigneur de Costecoste des



Landrea, de Cliponville, de Montaubert (1), ainsi qualifié dansditférents
actes, a épousé, par acte sous seing-privé du 1~ août 1670, demoiselle
Anne BouLLAYE, fille de noble homme Charles, Conseiller du Roi et-Lieutenant
particulier au bailliage et siège présidial de Rouen. De cette alliance sont
issus

1° Charles-Adrien, qui suit;
2~ Antoine DES CHAMPS, dit le CAeuafter ~E CosTECMTH, nommé d'al)ord Cornette dans

le régimentde cavaleriede la R<;ine, le 15 février 1691, Cornette dans le régi-
ment Mestre-de-Camp-Général de Dragons, le 1" février n05, et Lieutenant
le 26 mai no8; il obtint commissiondu Roi, en HIO, pour commander, en
l'absence du sieur de Mésille, la compag'niedont il étaitpourvu,et fut appelé,
peu de temps après, au commandement d'une compagnie suivant un
certificat que lui donna, le-2 novembre ITfIO, la Commission ordinaire des
guerres au département de la Haute-Alsace portant qui! avait reçu le
serment du sieur de Costecoste,en qualité de Capitaine.

VU! Charles-AdrienDES CHAMPS, Chevalier, Seigneurde Boishébert, de
Costecoste, d'HardenviHe, et de beaucoup d'autres Heux, a épousé, parr
acte du 9 mars 1712, demoiselle Marie-Elisabeth DEQmnosDE CoQUËHEAU-

MONT, fille de Jacques, Conseiller du Roi, auditeur en sa cour des Comptes,

Aides et Finances de Normandie, et de noble dame Marie BouLAMD. De ce
mariagenaquit

IX. Antoine-Adrien DES CnAMps, Chevalier, Seigneur de Boishébert,
lequel épousa, le 31 octobre 1741, demoiselle Catherine-Elisabeth-Marie-
Gabrielle Atjar.R, dame de Beuzeville eu partie et fille de Gédéon, Chevalier,
Seigneur de Beaucoursel et de Marie-Françoiseus PARAY DE CoMBKAY, d'ou

est isFu

i* François-Adrien, qui suit
2" Elisabeth-Joséphine DES CnAMps DE BoisH~nnuT, mariée, le i4 septembre nCl, a

Messire Charles DES CttAMps, appelé nE<<
OnAMp~ nu CA~ARA, Chevalier de Saint-

Louis, Capitainedes troupes du détachement de la marine de la Colonie du
Canada, etc., fils de Messire Henri-Louis DE Bo'sHÉBM',Chevalier de Saint-
Louis et Capitaine des troupes de la marine, et de damo Geneviève DK

RAMEZAY. De ce mariage est issu

A. Roch DES CHAMPSDE BoisHÉBERT,Comte DE RAFFETOT, Chevalier de

()) Faute de Litres, nous n'avons pu découvrir quel est le personnage do cette famille, qui,

sous le nom de MoNTAUBEM, fut fait Sous-Lieutenant dans le régiment d'infanterie do marine
en 1673, puis Lieutenant, par commissiondu ï7 mars i<9e.



Saint-Louis, Ecuyer du Roi, marié a mademoiselle DupoNT

D'K!<onsQuzv!u.i!,qui l'a rendu père de

AA. Roch m!t CnAttM, Comte DE RAFFEror, membre de
l'Académiede Rouen, marié à Agathe GaANDfx, et
mort sans postérité

BB. Henriette DES C'fAtfps DB RAfFETOT, qui a épouse N.
TAtNEU.VicomteDEMALBvsstE,Chevalier des ordres
de Saint-Louiset de Sainte-Annede Russie, Capi-
taine de vaisseau.

X. François-Adrien DES CnAMMMBotsnÉBEHT, né le iSmai i748,
fut reçu Pagedu Roi en sa petite écurie, au mois de juillet t762, d'après les

preuves de noblesse qu'il fit devant d'Hozier de Sérigny, Juge d'armes de
France. tt était seigneur d'Envronv ille, de Ctiponvitte, de Hautot~-Ie-

Vatois.etc. Sorti des Pages pour entrer Capitaine au régiment Royal-
étranger, H épousa, en i772, demoiselle GabrielleCH~vtK D'OfFRANYtLLE,

fille de Messire Jean-David Chauvin, Comte d'Offranville, Chevalier de
Saint-Louis,ancien Capitaine au régimentdes Gardes françaises.Maréchat-de-
Camp des armées du Roi, et de dame Anne ASSELIN. Il eut dece mariage

1" Charles-Françoîs-Raout,qui suit
2" Antoine-Adrien,auteur du second rameau, rapporté plus loin
3" Mare-Anne-JoséphineUMCHAMK DE BoHHÈMmr, né le y! octobre 1T!4. mariée,

en n98, & Henri LE BÈGUE,Comte DE GEBMfNV, Pair de France, Chevalier de
Malte, Officier de la Légion d'honneur,morten 1843

4" Adrienne Joséphine-Victoire DES CHAMM DE BotSHÈMM', mariée, en 180!, à Raoul
LE B&GUH,Comte DE GEt<Mt:n, ffère aîné du précédent, ancien Capitaine de
cavalerie et Chevalier de Saint-Louis;

5° Marie-Honorinc-OtympiadeDES Cu.mps DE BoiSHÉoMT, mariée, en i8<2. Raoul
NAGUET DR SAt!)T-VLLFRAN.

XI. Char!es-François-Raout DES CUAMPS DE BotsnÉDERT né le 2
novembre 1776, Membre du Conseil générât de la Seine-Infé~eure sous la

Restauration, a épousé, le 20 avril 1800, mademoiselle Thérèse TnoREL DE

RoNNEVAL, et est mort au mois de juin 1848, laissant de cette alliance

XH. Adrien-Honoré-Marie DES CcAMPS DE BotSHËBERT, né le 1* mars
1807, marié, en i834,à mademoisetieCtémenceQuESNEL,eten secondes

noces, le 15 juin 1857, à madcmoisette Sidonie DELARUE. Du premier lit sont
issus

l* Marie-Raoul-Gabriel Dm CttAXM oa BotSHtBmr, né le M décembre Ï835, marié à
AmicieRoMmr M SAtNT-VMroa

2° Marie-Adrien-Ernest,né le 80 décembre ÏMI
3" Alarie-Louise-BathildeDM CHAMKDu BetSM~mï.



DEUXIÈME RAMEAU.

XI. Antoine-AdrienDES C~AMps )EBotsnÉBKRT, né le 27 mars 1784,
ancien membre du Conseil générât de la Seine-Inférieure, Maire de Clipon-
ville (ancien fief de sa famille), a épousé, le 23 mars 18ti, mademoiselle
Adèle DE PtPER~Y, fille d'Esprit Piperay, ancien Conseiller au parlement de
Normandie,Chevalier deSaint-Louis,et de dame N.CARELDE TtUBOuvtLLE.

!t est mort, à Bordeaux, le 24 juillet 1849, et a laissé de son mariage tes
quatre enfants ci-après

1" Adrien-Simon-Paul, qui suit;
So Raoul-Alexandre DES CHAMPS DE BotSHÈBEM, né le 14 avril 1814, marié, le 22

septembre 1840, a mademoiselleErnestme DE Mma, dont il a deux nia:
A. Joseph-Ernest-Adrien;
B. Gaston;

3" Marie-Frédëric DES CHAMPS DE BoisHÈBERT. né le M septembre 1819, marié à
demoiselle Aglaé CHAUtTER DE SAisr-MARTtN, dont il a plusieurs enfant?.
entre autres

A. Raoul nmCHAMM BEBotsxtBMT, né en i854;
B. Adrien, aé en 1855;

4* Marie-François-Charles DM CnAMps DE BoirnÉaMT, né le 22 décembre 183'
marié, au mois de décembre 1852, à mademoiselle Antoinette DK FMMoxT,
nUe de N. de Fromout, Chevalier de Saint-Louis et de Saiat-Ferdiuaud
d'Espagne,et de dame LE BouvM DE MoNnouDOu. De ce mariagesont issus

A. Antoine DES CHAMPS M BotSHKBERT;

B. EmériC DM CHAMPS DB BO!S!)ÉBERT

C. Georges DES CHAMPS DEBotSHËBERT.

XII. Adrien-Siméon-Paul DES CHAMPS M BotSMÉBEM~ est né le 29
février i8i2. Entré à l'école militaire de Saint-Cyr, il fut nommé Ofticier au
S3" régiment de ligne, où il servit jusqu'en i840 époque ou il a donné sa
démission. Il a épousé, le 7 février 1848, mademoiselle Léopoldine-Alexan-
drine-Guy nu VAL D'ArtcovtLLE,ntte d'Atbert-Nicotas Guy et de dame OdiHe

Du TiLLET. It est mort le 6 novembre i862, laissant de son mariage te fils
unique qui suit

XIII. Jean-Joseph-Marie-PautDES CHAMPS DE BotSHÉBERT, né à Rouen

le i~ juin 1849, aujourd'hui chef de ce second rameau.


